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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

 
COUR DE CASSATION 

PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE 
8 NOVEMBRE 2017 

 

Pourvoi n° 16-21751  

LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :  

Statuant sur le pourvoi formé par la société Astier de Villatte société par actions simplifiée 
dont le siège est Paris, contre l'arrêt rendu le 17 mai 2016 par la cour d'appel de Paris (pôle 5, 
chambre 1 , dans le litige l'opposant à la société Zara Home France société à responsabilité 
limitée dont le siège est Paris, défenderesse à la cassation ;  

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, les trois moyens de cassation annexés au 
présent arrêt ;  

Vu la communication faite au procureur général ;  

LA COUR, en l'audience publique du 3 octobre 2017, où étaient présents :  

Mme Batut, président, M. Girardet, conseiller rapporteur, Mme Kamara, conseiller doyen, 
Mme Randouin, greffier de chambre ;  

Sur le rapport de M. Girardet, conseiller, les observations de la SCP Gatineau et Fattaccini, 
avocat de la société Astier de Villatte de la SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre, avocat 
de la société Zara Home France l'avis de M. Ingall-Montagnier, premier avocat général, et 
après en avoir délibéré conformément à la loi ;  

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 17 mai 2016), que la société Astier de Villatte estimant 
que la société Zara Home commercialisait un service de table, dénommé Pearl, qui reprenait 
les caractéristiques d'un service de table de la collection Adélaïde dont elle déclarait détenir 
les droits d'auteur, l'a assignée en contrefaçon et en concurrence déloyale et parasitaire ;  

Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés :  

Attendu que ces moyens ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;  

Sur le troisième moyen :  

Attendu que la société Astier de Villatte fait grief à l'arrêt de prononcer la nullité du procès-
verbal de saisie-contrefaçon dressé le 9 mai 2012, au siège de la société Zara Home alors, 
selon le moyen, que seules constituent des irrégularités de fond affectant la validité de l'acte le 
défaut de capacité d'ester en justice, le défaut de pouvoir d'une partie ou d'une personne 
figurant au procès comme représentant soit d'une personne morale, soit d'une personne 
atteinte d'une incapacité d'exercice, et le défaut de capacité ou de pouvoir d'une personne 
assurant la représentation d'une partie en justice ; qu'en se fondant, pour annuler une partie du 
procès-verbal de saisie-contrefaçon pour nullité de fond, sur le fait que l'huissier de justice 
avait excédé ses pouvoirs en se rendant au siège social de la société Zara Home non visé par 
l'ordonnance du 13 avril 2012, quand l'irrégularité relevée, quelle que soit sa gravité, ne 
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rentrait pas dans les hypothèses d'irrégularités de fond limitativement énumérées par la loi, la 
cour d'appel a violé les articles 649 et 117 du code de procédure civile ;  

Mais attendu que des opérations de saisie-contrefaçon effectuées par un huissier de justice 
instrumentant en violation des limites fixées par l'ordonnance qui les autorise, sont frappées 
d'une nullité d'ordre public ;  

Et attendu qu'après avoir constaté, par motifs propres et adoptés, que l'huissier instrumentaire, 
qui n'avait été autorisé, par l'ordonnance de 13 avril 2012, qu'à se rendre dans les locaux et 
entrepôts du magasin Zara ... situés dans le ressort du tribunal de grande instance de Paris, 
s'était également rendu au siège social de la société éponyme, la cour d'appel a prononcé, à 
bon droit, la nullité des opérations qu'il y avait menées ; que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS  

REJETTE le pourvoi ;  

Condamne la société Astier de Villate aux dépens ;  

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;  

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du huit novembre deux mille dix-sept.  


